بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Mesdames et Messieurs,

L’Assemblée nationale est en Session !
Je déclare par conséquent, ouverte la 1ère Session Ordinaire 2010 du Parlement.



Monsieur le Premier Ministre,



Mesdames et Messieurs les 
 
  Ministres,



Mesdames et Messieurs les 
 
  Députés et Chers Collègues,



Honorables et distingués invités,



Mesdames et Messieurs,

C’est avec un grand plaisir que je m’adresse à vous dans le cadre de cette séance d’ouverture de la  Première Session Ordinaire.
L’ouverture de cette session qui devait avoir lieu le 1er Mars comme le prévoit la Constitution, a été reportée exceptionnellement à ce jour, pour des raisons indépendantes de notre volonté.

En effet, la semaine dernière a été riche en évènements qui se sont déroulés dans cette même salle, la seule qui existe et qui a la capacité d’accueillir de telles manifestations. L’organisation de ces évènements successifs et les préparatifs s’y  rattachant, expliquent que nous tenions aujourd’hui cette séance solennelle.

Ce léger retard dans notre agenda est sans conséquence sur notre calendrier de travail, dont le point d’orgue reste la déclaration du 1er Ministre sur la politique générale du Gouvernement qui sera suivi d’un débat.

Cet exercice habituel auquel se prête bien volontiers le Premier Ministre, est d’une importance capitale, dans la mesure où il rythme notre vie parlementaire.

Plus qu’une simple déclaration de bonnes intentions, cette allocution recèle des informations capitales à l’attention des décideurs politiques et des acteurs économiques.

Pour les membres de l’Assemblée Nationale, ce débat constitue une occasion privilégiée de s’informer sur les actions du Gouvernement, lequel doit rendre compte de sa gestion à la représentation nationale.

Ce débat constitue également un moyen efficace pour les parlementaires d’exercer leur prérogative de contrôle de l’action gouvernementale en posant des questions précises, pertinentes, basées sur la compréhension et le respect mutuels.

Mes chers Collègues,

Mesdames et Messieurs, 

La réforme de notre règlement intérieur en 2006, nous avait donné les moyens de travailler beaucoup plus et encore mieux.

Avec les mesures adoptées, la qualité de notre travail législatif s’est sensiblement améliorée.
Cette réforme avait également entraîné la mise en place des moyens inédits de renforcement du contrôle de l’action gouvernementale.

Les séances de questions au Gouvernement, très appréciées du public avait insufflé un nouveau dynamisme à nos travaux.

L’ordre du jour du Parlement fixé et défini par la Conférence des Présidents consacre la prééminence et surtout l’importance du rôle de la Conférence des Présidents dans la conduite et le bon fonctionnement de notre honorable institution.

Les séminaires et les ateliers de sensibilisation organisés à votre endroit, ont renforcé vos capacités et vous ont donné les moyens d’exercer efficacement votre mandat.

Les missions d’études à l’étranger s’inscrivent dans ce cadre et ont permis à celles et à ceux qui ont bénéficié, d’élargir leur expérience et de découvrir de nouvelles approches.

Si ces mesures inédites se sont avérées utiles au début, leur efficacité dans la durée quant à elles, ont montré ses limites. Les dispositions sont restées inchangées, ce qui a changé, ce sont nos motivations et notre proportion à s’y conformer.

Une routine s’est installée et je ne pense pas être le seul à ressentir le relâchement dans notre manière de concevoir et surtout d’effectuer le travail parlementaire.

Le manque d’assiduité et le cas échéant, de participation active lors des réunions de Commissions et des séances publiques, a eu des effets négatifs sur notre travail.

Au cours de la précédente session ordinaire, la séance des questions au Gouvernement a été annulée pour la première fois, en raison de l’insuffisance des questions formulées. 

Je félicite toutefois, au passage, les députés qui ont accompli leur devoir, mais qui ont été pénalisés par le comportement démissionnaire d’une partie de leurs collègues.

Les députés ont un devoir d’information à l’égard de ceux qu’ils représentent. S’abstenir de poser des questions ou refuser d’intervenir constitue un manquement à ses obligations.

Les membres du Gouvernement doivent aussi se prêter à cette exigence démocratique et contribuer pleinement au débat en apportant des réponses claires, sans détour et surtout exemptes d’imputations d’ordre personnel.

Le malaise relatif à la tenue de la séance de questions au gouvernement est un constat d’échec qui appelle de ma part, une action immédiate.

C’est la raison pour laquelle je voudrais vous faire partager mon sentiment et mes réflexions personnelles quant à la nécessité d’améliorer le fonctionnement de notre Parlement.

Il s’agit pour l’essentiel de trouver des solutions pour pallier aux manquements constatés en oeuvrant à une meilleure visibilité de nos travaux et en faisant en sorte qu’ils soient mieux connus dans leur qualité comme dans leur diversité.

À cet égard, je prendrai l’initiative de mener une concertation dans tous les domaines de notre institution qui sont susceptibles de mériter une modernisation.

J’ai déjà défini des pistes de recherche qui méritent à mon sens d’être approfondies.

Au premier rang de ces orientations figure l’approfondissement de l’examen du texte en commission. Autrement dit, il est question de revalorisation du travail de la Commission à travers l’intégration de nouvelles prérogatives ou l’adoption de nouvelles méthodes.

L’organisation des séances de questions au Gouvernement sera repensée pour intégrer notamment un droit de réplique pour les intervenants.

Le rôle des groupes parlementaire sera accru afin qu’ils puissent s’acquitter efficacement de leur mission, à savoir l’encadrement et l’orientation du débat en séance publique.

La mise sur pied de commissions d’enquête ou d’information sera davantage facilitée, grâce notamment à la mise à disposition de ressources humaines et matériels nécessaires au bon déroulement de leurs travaux.

Parce que la fonction législative va de pair avec celle de contrôle, il va falloir réfléchir à la création d’un comité d’évaluation, de contrôle et de suivi de l’application des textes législatifs que nous adoptons.

Le débat parlementaire ne sera jamais une simple formalité, car l’Assemblée Nationale n’a pas vocation à être une chambre d’enregistrement.

Le rôle du Parlement est de travailler efficacement avec le Gouvernement, sans se mettre en concurrence.

Le rôle du Gouvernement est de respecter par exemple, les délais de transmission des projets de loi à l’Assemblée nationale, afin de permettre aux députés de faire convenablement leur travail.
La précipitation et l’urgence ont des effets néfastes sur le travail législatif. Elles altèrent la qualité des textes eux-mêmes et le débat parlementaire s’en trouve par conséquent affecté.

Le rôle du gouvernement c’est respecter le droit d’amendement que nous confère la Constitution. Ce droit fondamental qui n’a d’autres objectifs que de rendre les textes plus perfectibles et plus compréhensibles, car c’est dans l’échange et la confrontation des propositions d’idées que les bonnes résolutions seront prises.

En donnant forme à ces idées, nous donnerons les moyens à notre Parlement de se renforcer et de jouer pleinement son rôle dans l’équilibre institutionnel de notre Pays.

Ces réflexions ne peuvent que nous tirer vers le haut, faisons en sorte qu’elles aboutissent car il y va de la crédibilité de notre institution.

Mesdames et Messieurs, 

Honorables invités, 

Cette rentrée politique s’annonce particulièrement chargée, ne serait-ce qu’au regard de l’importance des enjeux des évènements à venir.

Conformément à la loi organique que nous avions adoptée au début de l’année dernière, nous devrons organiser des élections partielles en vue de remplacer les sièges laissés vacants suite à la disparition de nos deux collègues que Dieu ait pitié de leurs âmes, mais le découpage électoral n’a pas suivi.

C’est pourquoi, nous invitons le gouvernement à s’atteler sans délai pour que ce processus soit légalement réalisé.

L’année prochaine auront lieu les élections régionales qui seront suivies de près par les élections présidentielles.
A cet égard, nous avons la lourde responsabilité de mener à son terme, le projet de révision de la Constitution.  
Ce projet contrairement à ce qui se dit, ne porte pas uniquement sur la durée du mandat présidentiel, mais c’est une révision globale portant sur des nombreux aspects de notre loi fondamentale.


Si la Constitution est protégée, sa révision n’est pas pour autant interdite.

La noble fonction de Président de la république, fait de celui qui a l’honneur de l’assumer, le gardien de notre loi fondamentale, des libertés et des droits individuels de nos concitoyens.

Les intentions de proposition de loi signées par 27 membres de l’Assemblée nationale, ont été transmises au Président de la République qui en a pris acte.

Conformément à ses souhaits, une Commission ad hoc composée de représentants des Partis de la majorité et appuyée par des experts mandatés a cet effet, sera constituée.

Des représentants de la société civile feront également de la partie.

Cette Commission sera chargée entre autres, d’uniformiser les points de vue des participants, de définir et d’élaborer les amendements à présenter. 
La conclusion de ses travaux sera transmise à l’Assemblée nationale afin de permettre aux députés d’entamer la procédure de révision proprement dite.
Je vous remercie de votre attention.
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